
Pistes d'exploitatio  pédagogique du prezi

1ère partie Défense européenne / OTAN
I) Les grandes étapes
1) Carte CED
cf 6 pays (France, RFA, Italie, Benelux)
//carte dans manuels TES L

2) Frise chronologique 1992-2017 cf UE (2018)
extraite dossier info : L'avenir de la Défense européenne, vers un nouvel élan ?, 2018, élaboré 
par Europe Direct Pyrénées
 Europe Direct = service d'information générale sur l'Union européenne, est à la disposition de tous 
les citoyens européens. 1 réseau Europe Direct
- Frise permet de dégager les principales étapes depuis 1992 // commentaire dans dossier.

II) UE / OTAN
A) Les Etats-membres   :
Carte : L'élargissement de l'OTAN en Europe (2017)

Emission : « Pourquoi l'OTAN continue à s'élargir à l'Est » , 06/06/2017 cf entrée du Monténégro 
dans OTAN. https://www.franceculture.fr/geopolitique/pourquoi-lotan-continue-selargir-vers-lest

- 29 Etats dont 22 UE.

- Depuis la chute du Mur : 4 vagues d'élargissement à l'Est.

Or on constate que pour la majorité des PECO : adhésion à  OTAN est antérieure à celle de l'UE 
donc quelle crédibilité pour la défense européenne ?

 1999 : Pologne, Rép Tchèque, Hongrie. (2004).

2004 : Roumanie, Bulgarie (UE 2007).

2009 : Croatie (UE 2013) , Albanie (candidat).

2017 : Monténégro (candidat).

Certes quasi concomitance pour Etats Blates, Slovénie et Slovaquie.

But affiché par OTAN stabilité et sécurité de l'Europe : Pb : chevauchement / zone d'influence 
russe...

B) Un partenariat historique   :

Tableau remanié. 

Peter Viggo Jakobsen et Jens Ringsmose, Collège royal danois de la défense article publié dans 
Défense Sécurité Internationale Hors série n°57, L’OTAN au XXIe siècle : l’alliance militaire la 
plus puissante de l’histoire ? Areion Group, Paris, décembre 2017 – janvier 
2018.https://www.areion24.news/produit/dsi-hs-n-57/

https://www.areion24.news/2018/07/11/le-partage-du-fardeau-au-sein-de-lotan-leffet-trump-ne-
durera-pas/

- Le contexte = la menace.

- La nature des missions.
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- Le partage du fardeau : les forces déployées et les dépenses de défense.

- Les pressions américaines sur l'UE

- Bilan : les dépenses de santét au cœur des discussions.

Carte : La contribution des Etats européens en 2016

https://www.touteleurope.eu/actualite/la-contribution-des-etats-europeens-a-l-otan.html

 Site français d'information sur les questions européennes.

- Figurés de surface : financement direct de l'OTAN cf coûts de focntionnement via des quote-parts 
proportionnels aux RNB des pays donc rien d'étonnant que les pays qui contribuent le + soient 
l'Allgne 14,65 %, France 10,63 % , RU, Espagne et Italie entre 5 et 10 % et les autres Etats <5 %.

-Figuré ponctuel = le financement indirect = les dépenses de défense : seuls La Grèce, le RU, 
l'Estonie et la Pologne dépassent les 2 % du PIB / an cf règle fixée par les alliés de l'OTAN en 2006.

Photographie : Opération EUFOR  Concordia en Macédoine mai-décembre 2003

https://www.touteleurope.eu/actualite/qu-est-ce-que-l-eufor.html

1ère opération militaire de l'UE en relais à l'OTAN, dans les Balkans mai-décembre 2003, 
correspond à l'après-guerre cf + d'efforts que de dépenses de la part de l'UE.

C) De l'interaction à l'autonomisation     ?

Schéma : Coopération UE-OTAN (2018)

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage_fr/40869/Coop%C3%A9ration%20UE-
OTAN%20-%20Factsheet

Site Union européenne action extérieure

Intensification de la coopération affichée en 2016 selon 3 axes :

- Le partage d'informations cf terrorisme notamment.

-  La planification coordonnée cf  mobilité militaire notamment.

- La coopération cf budgets motamment.

Schéma : Les éléments d'une union européenne de la sécurité à la défense (2017)

https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-political/files/reflection-paper-defence_fr.pdf

Site Commission européenne

3 scénarii :

- 1er « Coopération en matière de sécurité et de défense » :

Responsabilité de la Défense = 1 affaire de chaque Etat.

Coopération au cas par cas

UE / OTAN rien ne change.

- 2e « Sécurité et défense partagées » :

Mutualisation de ressources militaires et financières pour + de solidarité notamment dans la 
cybersécurité, la protection des frontières ou la lutte contre le terrorisme.
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UE / OTAN + de coopération et de coordination. 

3e : « Défense et scurité communes » :

Objectif : une défense comune.

Création d’une coopération structurée et permanente

Un groupe d'Etats  moteur ?

1 agence spécialisée de recherche en matière de défense

Protection de l'Europe : UE et OTAN.

III) La défense de l'Europe en action :

A) Les dépenses de l'UE     : 

Schéma : Les dépenses de défense de l'UE (2018)

https://www.europedirectpyrenees.eu/wp-
content/uploads/dossier_info_CIED_Pyrenees_avenir_defense_UE_v20180920.pdf

- 2e rang mondial en termes de dépenses de défense.

-  mais une force de frappe fragmentée : ex : 178 systèmes d'armes différents : ex 17 types de chars 
différents...

donc manque de coordination + coût cf avec acquisition en commun : baisse de 30 % / an des 
dépenses de défense !

B) Les missions et le opérations en cours :

Carte :Missions et opérations de l'UE en cours 2018

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/35495/vers-un-renforcement-de-lue-de-la-s
%C3%A9curit%C3%A9-et-de-la-d%C3%A9fense_fr

https://www.bruxelles2.eu/2019/01/03/les-missions-et-operations-de-la-psdc-budget-personnel-commandement-
le-point/

Sites Union européenne action extérieure et B2 site sur l'Europe de journalistes.

- Opérations et missions en cours en 2018

https://www.europedirectpyrenees.eu/wp-
content/uploads/dossier_info_CIED_Pyrenees_avenir_defense_UE_v20180920.pdf

- Opérations militaires :

 En mer : EUNAVFOR Atalante : lutte contre la piraterie au large de la Somalie. 

EUNAVFOR Med : venir en aide aux migrants qui traversent la Méditerranée pour rejoindre le 
continent et en // lutter contre les réseaux de passeurs et de traficants d'êtres humains.

- Sinon des opérations pour former armées cf Mali, Somalie...

- Missions civiles :

EUAM Ukraine : mission de conseil aux forces de sécurité intérieure ukrainiennes, 140 personnes.

A noter des bureau locaux à Kharkiv près du Donbass depuis 2016.
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UE / Russie

I) En crise ?

A) Des tensions sur les marges orientales

Carte : Un rideau de fer entre la Russie et l'UE ? (2018)                                  

Grand Atlas  , Autrement, 2018

- Les effectifs : 285 000 Russes, OTAN : Allgne : 62 500, Pologne : 51 000...

- Les avions de combat : 1283 côté russe, 277 OTAN en Grèce.

- Les bases militaires : côté russe : Biélorussie, Moldavie, OTAN : Roumanie (2005), Bulgarie 
(2006), Slovénie (2009)

donc il y a bien 1 remilitarisation de l'Europe, surtout Europe de l'Est avec 1 enjeu : l'Ukraine.

B) Des divisions au sein de l'UE     :
Carte : La carte du tendre russe (2018)
https://www.bruxelles2.eu/2018/03/27/la-carte-du-tendre-russe/
Site Bruxelles 2
- Front très dur à dur : les pays proches de la Russie qui se sentent menacés pas seulement
- Front tendre : les populistes cf Hongrie et Italie mais pas seulement...
- Front médian : France, Allemagne..
donc pas d'unité au sein de l'UE.

C) «     L'étranger proche     »
Carte : La Russie et son  étranger proche» (2014)
https://www.diploweb.com/IMG/pdf/Russie_Etranger_proche_C-_Bezamat-Mantes.pdf
Site diploweb, La revue géopolitique
- aire historique : « L'étranger proche » = les 14 anciennes républiques soviétiques non russes 
devenues indépendantes à l'issue de la dislocation de l'URSS .
- Identité culturelle: russophones : 27, % en Ukraine avec 75 à 100 % dans le Donbass
- Diagonale poutinienne : extension zone d'influence cf Ukraine, perçue comme 1 menace par 
l'OTAN.
- autre zone d'influence : celle de l'OTAN, perçue comme 1 encerclement de la part dela Russie.
en fait pas d 'unité dans cet « étranger proche » : ceux qui appartiennent à l'OTAN cf pays baltes, 
ceux qui n'y appartiennent pas mais sont influencés par Occident cf Ukraine, ceux qui sont tournés 
vers Chine cf Asie centrale...

Carte : La Politique européenne de voisinage (2018)
https://www.futuribles.com/fr/revue/424/la-politique-europeenne-de-voisinage-en-echec/
Site Futuribles est un centre de réflexion et d’études prospectives

La PEV née en 2003 : promouvoir la stabilité et la prospérité à l'intérieur et autour des nouvelles 
frontières de l'Union". Pb chevauchement avec la zone d'influence russe à l'Est de l'Europe.

D) Les relations économiques UE / Russie     :

Carte : Le levier énergétique russe (2016)
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https://www.touteleurope.eu/actualite/la-dependance-energetique-europeenne.html
+ Article Quelles perspectives pour les relations Europe-Russie ?paru dans Les Grands Dossiers de
Diplomatie   n° 36, décembre 2016-janvier 2017.
- En 2015, l'Union européenne dépend, pour 54% de sa consommation d'énergie, de ses 
importations.
- Les moins dépendants de leurs importations sont le Royaume-Uni (37,4%) et la France (46%),
- A l'inverse de l'Allemagne (61,9%), de l'Espagne (73,3%) et de l'Italie (77,1%).

Schéma : Les importations européennes d'énergie (2015)
https://www.touteleurope.eu/actualite/la-dependance-energetique-europeenne.html
- Russie : fournisseur majoritaire de l'UE :  37 % gaz et 29,1 % pétrole.
Donc interdépendance.

E) La Russie dans la cyberguerre :
Carte : La Russie dans la cyberguerre (2018)
La Documentation photographique n°8126, La Russie, une puissance en renouveau ?, novembre-
décembre 2018 
Pays victimes d'attaques du groupe APT 28 en 2017: pays baltes, cf Lettonie, pays membres de 
l'OTAN : France...EU , alliés des EU.
Pays en conflit territorial avec Russie cf Ukraine, Géorgie.

II) Les points chauds
A) Mer noire post-Crimée     :
Carte de Laurent Pétiniaud : En mer Noire post-Crimée (2017)
https://nos-medias.fr/video/la-russie-ouvre-le-feu-et-capture-3-navires-ukrainiens-en-mer-noire-qui-
tentaient-de-rejoindre
- Détroit de Kertch : unique passage à la mer Noire.
- Pont de Kertch = pont de Crimée inauguré en mai 2018 par les Russes : but rompre le blocus 
terrestre imposé par l'Ukraine à la Crimée.
- La mer d'Azov : un espace maritime partagé cf accord de 2003 : mer d'Azov et détroit de Kertch = 
statut d'eaux intérieures partagées dc libre-circulation des bateaux civils et militaires des 2 pays
- Crimée annexée depuis 2014 : pb : donne de fait le contrôle effectif des 2 rives du détroit.
- Militarisation de la mer d'azov ex : base de Sévastopol, quartier général de la flotte russe.
- Dernier incident : 25/11/18 : capture par russes de 2 vedettes blindées et 1 remorqueur de la 
marine ukrainienne qui tentaient de franchir le détroit de Kerch.

B) Les pays Baltes     :
Carte : Bataillons de l'OTAN à la frontière russe (2017)
https://twitter.com/afpfr/status/903561067665559553
Compte twitter de l'AFP
- Militarisation des pays baltes  cf bataillons de l'OTAN : depuis 2016 : 1 force armée de 4 500 
soldats en permanence // forces russes.
- Le passage de Suwalki : seul point de jonction entre pays Baltes et leurs alliés de l'OTAN.

C) La Baltique     :
Carte de la Baltique. Inégaux face à la puissance militaire russe (2015)
https://www.diploweb.com/L-ombre-russe-plane-sur-la.html
- Suède : effectif modestes : 14 000 / 26 000 mais remilitarisation en cours cf matériel, ex : avions 
de chasse Gripen (suédois) : 222.
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- Finlande : 36 500 / 357 000 = des effectifs importants, a du matériel : avions de combat américains
F/A-18 Hornet américains et de missiles sophistiqués, ainsi qu’une petite force navale dotée de 
matériels de pointe.
Ces 2 pays sont neutres ! N'appartiennent pas à l'OTAN.
- Danemark : (UE + OTAN ) :25 000 /63 000, peu de matériel cf OTAN ?
A noter, en matière de politique de sécurité et de défense, Copenhague a choisi de se tenir à l’écart 
de l’Union en invoquant la clause de opt-out (dérogation) au moment du Traité de Maastricht en 
1993.
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